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www.vinacoustik.com / info@vinacoustik.com 
 

2875, rue Jasmin, St-Laurent, Québec  H4R 1H8   Canada   Tél. : (514) 946-6299 / Fax : (514) 336-9501 
 
Montréal, le 11 février 2015 
 

Sylvain Cerminara 
5983, Chemin de St-Élie, suite 200 
Sherbrooke (Québec) 
J1R 0L1 
 
OBJET : RAPPORT D’ÉTUDE V14-103 
 Étude acoustique du projet d’agrandissement résidentiel du Quartier St-

Élie à Sherbrooke 
 Date d’évaluation: 11 et 12 août 2014 
 
 
Monsieur Cerminara, 
 
À votre demande, des mesures en continu de 24 heures ont été effectuées du 11 au 12 
août 2014 aux cinq points de récepteurs afin d’évaluer les conditions sonores existantes 
de la zone d’étude (voir figure 1). Les résultats obtenus ont été comparés aux objectifs 
sonores du projet. 
 
1.  MÉTHODOLOGIE ET INSTRUMENTATION 
 
1.1 Des mesures et analyses de bruit ont été réalisées par Tien-Dat Vu, ing. de 

Vinacoustik Inc. 
 

1.2 Les mesures sonores ont été prises à partir de 11h30 le 11 août 2014 jusqu’à 
11h30 le 12 août 2014 aux 5 points de récepteurs (P1, P2, P3, P4 et P5) sur le 
terrain où les futures résidences seront construites (voir figure1). 
 

1.3 Les points de mesures et les coordonnées GPS ont été déterminés et fournis par 
M. Sylvain Cerminara de  Groupe Laroche – Estrie.  Le plan d’aménagement 
futur de la zone résidentielle est présenté à la figure 2. 
 

1.4 Cinq sonomètres intégrateurs, modèle Larson Davis 706, ont été utilisés pour 
ces mesures de bruit en continu. Ces instruments ont été calibrés avant et après 
la prise de mesures en utilisant un étalonneur, modèle Larson Davis CAL 150, et 
aucune déviation n’a été trouvée. Ces instruments sont conformes aux normes 
en vigueur et sont vérifiés annuellement par un laboratoire accrédité. Les 
certificats de calibration valides de ces appareils se trouvent à l’annexe 1. 

 

http://www.vinacoustik.com/�
mailto:info@vinacoustik.com�
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1.5 Un GPS de modèle Garmin nuvi760 a été utilisé pour marquer les points de 
mesures.  

 
1.6 Les rapports des conditions météorologiques lors des périodes d’échantillonnage 

de bruit sont présentés à l’annexe 2. En général, les conditions météorologiques 
étaient acceptables pour la prise de mesures du bruit environnemental à 
l’extérieur. 
 
 Vent   :  0 à 18 km/h; 
 Température :  14 à 26 oC; 
 Ciel  :  ensoleillé;  
 Chaussée : Sèche 

 
1.7 Les données des mesures de bruit ont été traitées en laboratoire. Les niveaux 

équivalents de bruit de 24h (LAeq24h) ont été calculés et sont comparés à la 
limite LAeq24h de 55 dBA pour vérifier la conformité de cette limite. 

 
1.8 Les résultats de cette étude sont présentés dans ce rapport technique. 
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FIGURE 1  Aménagement présent de la zone d’étude et point de mesure de bruit en continu 
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FIGURE 2  Aménagement futur de la zone résidentielle et point de mesure de bruit en continu 
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2.   CRITÈRES SONORES APPLICABLES 
 
2.1 CRITÈRES SONORES DE LA VILLE DE SHERBROOKE 

 
Les municipalités interviennent principalement en vertu du pouvoir de 
réglementer et de supprimer les nuisances qui leur sont accordées par la Loi sur 
les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19) et par le Code municipal du Québec 
(L.R.Q., chapitre C-27.1). 
  
La ville de Sherbrooke possède notamment un règlement sur la nuisance que 
représente le bruit : le règlement concernant les nuisances par le bruit et 
pourvoyant à les supprimer. Celui-ci ne s’applique toutefois pas au bruit généré 
par la circulation routière (Annexe 3). 
 

2.2 CRITÈRES SONORES DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 
(MTQ) 

 
Dans sa Politique sur le bruit routier datée de 1998, le MTQ émet les stipulations 
suivantes (Annexe 4): 
 

« […], une MRC peut prohiber les usages sensibles au bruit à proximité 
d'une voie de circulation dans les secteurs où le niveau sonore atteint un 
seuil considéré comme étant critique. Néanmoins, selon cette approche, 
ces usages peuvent être autorisés en autant que des mesures 
d'atténuation seront mises en œuvre de façon à assurer un climat sonore 
acceptable. 

 
Le ministère des Transports préconise un niveau de bruit de 55 dBA Leq, 
24 h, qui est généralement reconnu comme un niveau acceptable pour les 
zones sensibles, soit les aires résidentielles, institutionnelles et 
récréatives.  

 
Dorénavant, à la suite de l'entrée en vigueur de la présente politique, les 
municipalités locales ou leurs partenaires devront prendre en charge la 
totalité des frais de mise en œuvre des mesures d'atténuation à l'occasion 
de la réalisation de nouveaux projets de construction résidentielle et 
institutionnelle ou, encore, de projets à caractère récréatif. » 
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2.3 CRITÈRES SONORES DE LA SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET 
DE LOGEMENTS (SCHL) 
 
Dans son ouvrage datant de 1981 intitulé « Le bruit du trafic routier et 
ferroviaire : ses effets sur l’habitation », la SCHL émet les lignes directrices 
suivantes pour le bruit extérieur : 
 

« Un logement normal conforme aux Normes de construction résidentielle 
dans les nouveaux immeubles résidentiels devrait procurer un 
environnement intérieur acceptable jusqu’à un niveau de bruit extérieur de 
55 dB. Au-dessus de ce niveau, il y a une probabilité toujours croissante 
qu’il sera impossible de fournir une insonorisation adéquate. 

 
[…] 

 
La Société adoptera la ligne de conduite suivante en rapport avec les 
catégories qu’elle a établies : 

 
a)  dans la zone supérieure où le niveau de bruit excède 75 dB la 

construction de logements est à déconseiller; 
 

b)  dans la zone intermédiaire, entre 55 dB et 75 dB, la construction de 
logements n’est possible que si on insonorise de façon adéquate; 

 
c)  dans la zone inférieure où le niveau de bruit est au-dessous de 55 dB, 

la construction de logements selon les Normes de construction 
résidentielle sera suffisamment insonorisée. » 

 
Notez que dans son ouvrage, la SCHL utilise l’unité dB pour désigner « le son de 
niveau équivalent A, évalué pendant 24 heures ». 
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2.4 CRITÈRES SONORES RETENUS POUR LA PRÉSENTE ÉTUDE 
 

À partir des critères sonores applicables au projet d’agrandissement résidentiel 
du Quartier St - Élie à Sherbrooke, les objectifs sonores du projet sont identifiés. 
 
L’indicateur sonore à retenir pour l’évaluation du bruit provenant de l’autoroute 
10 est l’indicateur LAeq, 24h. Celui-ci correspond au niveau de bruit équivalent 
évalué sur une période de 24 heures et est notamment utilisé par le MTQ et la 
SCHL en matière de bruit routier. 
 
La limite sonore préconisée par le MTQ et la SCHL est de 55 dBA à l’intérieur 
des aires résidentielles. C’est donc celle-ci qui doit être retenue dans le cadre de 
la présente étude. 

 
3. ÉVALUATION DU CLIMAT SONORE ACTUEL 
 

Les données recueillies par les sonomètres intégrateur, mesurés à un intervalle 
d’une minute (LAeq1min) ont été traitées en laboratoire. 
 
À partir des niveaux LAeq1min mesurés, des calculs ont été effectués pour obtenir 
le niveau sonore équivalent Leq24h. Les résultats des mesures Leq1min et des 
calculs  Leq24h sont présentés à la Figures 3, 4, 5, 6 et 7 pour les points de 
mesures P1, P2, P3, P4 et P5. 
 
Selon les analyses effectuées, le niveau de bruit équivalent obtenu pour une 
période de 24h (LAeq24h) aux points de mesures sont les suivants : 
 
 Point P1 : 54 dBA 
 Point P2 : 55 dBA 
 Point P3 : 55 dBA 
 Point P4 : 53 dBA 
 Point P5 : 55 dBA 

 
Lors de l’étude et observation sur place, le bruit provenant de l’autoroute 10 est 
audible à tous les points de mesures. 
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FIGURE 3 Niveaux de bruit continu mesurés au point  de mesure P1 

(Date : 11 au 12 août 2014) 
  

LAeq 24h : 54.3 dBA 
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FIGURE 4 Niveaux de bruit continu mesurés au point  de mesure R2 

(Date : 11 au 12 août 2014) 
  

LAeq 24h : 55.2 dBA 
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FIGURE 5 Niveaux de bruit continu mesurés au point  de mesure P3 

(Date : 11 au 12 août 2014) 
  

LAeq 24h : 55.0 dBA 
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FIGURE 6 Niveaux de bruit continu mesurés au point  de mesure P4 

(Date : 11 au 12 août 2014) 
  

LAeq 24h : 53.3 dBA 
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FIGURE 7 Niveaux de bruit continu mesurés au point  de mesure P5  

(Date : 11 au 12 août 2014)  

LAeq 24h : 55.1 dBA 
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4. VÉRIFICATION DE LA CONFORMITÉ À LA LIMITE SONORE PERMISE  
 
Selon les résultats présentés à la section 3, la limite sonore (LAeq24h) aux points 
P1, P2, P3, P4 et P5 conforme au critère sonore (LAeq24h de 55 dBA) du Ministère 
des Transports du Québec (MTQ) et de la Société Canadienne d’Hypothèque et 
de Logements (SCHL) pour le bruit à l’extérieur des habitations. 
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6.  CONCLUSIONS 
 

6.1 L’objectif sonore de 55 dBA (LAeq, 24h) a été fixé pour le projet d’agrandissement 
du Quartier St-Élie à Sherbrooke à l’intérieur des aires résidentielles, car le 
Ministère des Transports du Québec (MTQ) et de la Société Canadienne 
d’Hypothèque et de Logements (SCHL) préconisent cet objectif pour tout projet 
de construction domiciliaire. 

 
6.2 Aux points récepteurs P1, P2, P3, P4 et P5, le niveau de bruit (LAeq24h) généré 

par la circulation sur l’autoroute 10 respecte l’objectif sonore de 55 dBA fixé pour 
le projet d’agrandissement résidentiel du Quartier St-Élie à l’intérieur des aires 
résidentielles.  

 
 
J’espère le tout conforme à votre demande. Si vous avez besoin de renseignements 
supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 
 
Veuillez agréer, monsieur, nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Rédaction        Vérification 
 

 
 
 
 
 

 
Tien-Dat Vu, ing.      Phat Nguyen, ing. 
VINACOUSTIK INC.     VINACOUSTIK INC. 
TDV        PN 
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ANNEXE 2 
 

Conditions météorologiques 
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ANNEXE 3 
 

Extrait du Règlement concernant les nuisances sur le bruit de la ville de Sherbrooke 
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ANNEXE 4 
 

Extrait des critères sonores du Ministère des Transports du Québec 
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